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Décision portant recevabilité des listes de candidatures pour 

l’élection des représentants des usagers au sein du conseil du 

collège Sciences et technologies et de ses composantes de 

l’université de Bordeaux 
 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L712-2 et suivants, L719-1, L719-2 et D719-1 et 
suivants ; 

Vu les statuts de l’université de Bordeaux ; 

Vu les statuts des collège sciences et technologies (ST), 

Vu les statuts de l’unité de formation chimie ; 

Vu les statuts de l’unité de formation mathématiques et interactions ; 

Vu les statuts de l’unité de formation informatique ; 

Vu les statuts de l’unité de formation physique ; 

Vu les statuts de l’unité de formation sciences de l’ingénieur ; 

Vu les statuts de l’unité de formation des sciences de la terre et environnement ; 

Vu les statuts de l’unité de formation biologie ; 

Vu les statuts du département licence ; 

Vu la décision portant organisation des élections en vue du renouvellement de la représentation des 
usagers et le renouvellement partiel des personnels au sein des conseils des Collèges de formation et 
leurs composantes et des instituts de formation de l’université de Bordeaux du 15 novembre 2024 ; 

Vu la décision portant recevabilité et proclamation des résultats des élections des représentants des 
personnels et des usagers aux conseils des composantes de l’université de Bordeaux du 28 au 30 
janvier 2025 du 21 janvier 2025 ; 

 

Considérant les candidatures déposées ;  

 

Considérant que lorsque le nombre de candidats déclarés recevables est inférieur ou égal au nombre 

de sièges à pourvoir, ces candidats sont déclarés élus par le président de l’université ;  

 

Considérant que pour les sièges vacants au collège électoral D du conseil de l’UF mathématiques et 

interactions, pour les sièges vacants au collège électoral D du conseil de l’UF Sciences de l’ingénieur, 

pour les sièges vacants au collège électoral D du conseil de l’UF Biologie, une seule liste de candidats 

s’est présentée, et ils sont donc déclarés élus ; 

 

 

Le président de l’université de Bordeaux 

 

DECIDE 

 

Article 1. Recevabilité des candidatures 

 

Dans le cadre des scrutins du 28 au 30 janvier 2025 organisés en vue du renouvellement de la 

représentation des usagers et du renouvellement partiel des personnels au sein du conseil du Collège 

Sciences et technologies et de ses composantes de l’université de Bordeaux, sont déclarées recevables 

les listes figurant en annexe. 
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Article 2. Exécution 

 

Le directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera affichée 

conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire de 

l’université de Bordeaux et publiés sur le site internet de l’université. 

 

Fait à Talence, le 20 janvier 2025 

Dean Lewis 

Président de l’université de Bordeaux 

 

Par délégation 

Julien Ropiquet 

Directeur des affaires juridiques 
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ANNEXE : Listes recevables 
 

Conseil Collège Sciences et technologies - Collège D – Usagers (10 sièges titulaires + 10 sièges 

suppléants)  

 

Inter'Assos : un collège qui te ressemble 

Ordre Civilité NOM Prénom 

1 M. MARTIN Pierre 

2 Mme VINCENT-MAUCUER Alix 

3 M. SAINSIMON Damien 

4 Mme EVEILLEAU Emma 

5 M. DUONG DINH HY Kevin 

6 Mme FRANCAIS Ambre 

7 M. DUCLOS Théo 

8 Mme RONDEL Judikaël 

9 M. BIGUEY Guillaume 

10 Mme RIBAULT Marie 

11 M. LAMARE Victor 

12 Mme LAUDE Léonie 

13 M. CARDE Nils 

14 Mme MONTENIER Katarina 

15 M. DENYS Louis 

16 Mme EL MOUTAKI Fatine 

17 M. LADNER Ethan 

18 Mme DIALLO Anessa 

19 M. LOCATELLI-POUSSET Léo 

20 Mme BRACCINI Rebecca 

 

Liste soutenue par :  

 Atena,  

 Ambigu,  

 M-Tech,   

 Mass'Cot,  

 AEBBCB,  

 LABEL[i],  

 AMB,  

 DEPhy
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Conseil de l’UF Chimie - Collège D – Usagers (4 sièges titulaires + 4 sièges suppléants)  

 

 

En l’absence de candidat, le scrutin est déclaré infructueux. De nouvelles élections seront organisées 

ultérieurement. 

 

 

Conseil de l’UF Physique - Collège D – Usagers (4 sièges titulaires + 4 sièges suppléants) 

 

Continuum 

Ordre Civilité NOM Prénom 

1 Mme SADOU-BOUDEY Tiffany-Luna  

2 M. AMIARD Ilan 

3 Mme FRANZINETTI Maéna 

4 M. BERTRAND Florian 

 

 

Conseil de l’UF Sciences de la Terre et environnement - Collège D – Usagers (3 sièges titulaires 

+ 3 sièges suppléants) 

 

 

Horst et Graben : infaillibles 

Ordre Civilité NOM Prénom 

1 Mme BAJOLLE Clémence 

2 M. BLANCHARD Enzo 

3 Mme LUC Esther 

4 M. DELBUR Raphael 

5 Mme CAUDOUX Marie 

6 M. CARREAU GASCHEREAU Thomas 

 

Liste soutenue par :  

 Ambigu   Atena
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Conseil de l’UF Informatique - Collège D – Usagers (3 sièges titulaires + 3 sièges suppléants) 

 

Label[i] 

Ordre Civilité NOM Prénom 

1 M. LOU-POUEYOU Alexandre 

2 Mme FRANCAIS Ambre 

3 M. GUINARD DUBUS Julien 

4 Mme EL MOUTAKI Fatine 

5 M. BURGUET Lucas 

 

Liste soutenue par : 

 Atena 
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Conseil du Département Licence - Collège D – Usagers (4 sièges titulaires + 4 sièges suppléants) 

 

Inter'Assos : Une licence qui te ressemble 

Ordre Civilité NOM Prénom 

1 M. HAJJOUBI Salah Adeen 

2 Mme DUTHOIT Juliette 

3 M. DUCLOS Théo 

4 Mme BRAULT Flavie 

5 M. BIGUEY Guillaume 

6 Mme CACHEUX Sophie 

7 M. FRANCOIS Melvyn 

8 Mme LAFAYE Julie 

 

Liste soutenue par :  

 Atena,  

 Ambigu,  

 M-Tech, 

 Mass'Cot,  

 LABEL[i],  

 AMB,  

 DEPhy 


